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 Lutter contre

Action de sensibilisation du MR



La « journée mondiale de lutte contre l’homophobie » est 
l’occasion de se réjouir des avancées légales obtenues en 
Belgique ces dernières années en faveur des homosexuels.

Mais cette Øvolution ne marque pas pour autant la � n des stig-
matisations de l�homosexualitØ : de nombreuses personnes, 
jeunes et moins jeunes, ont toujours des a priori nØgatifs à l�en-
contre des personnes homosexuelles. Des agressions verbales 
et physiques à caractŁre homophobes ont toujours lieu dans 
notre pays.

Il est donc nØcessaire de continuer à informer et à sensibili-
ser sur l�homosexualitØ, notamment au sein des Øcoles, dans 
l�intØrŒt des jeunes concernØs, trop souvent enfermØs dans le 
silence.

Deux Øtudes universitaires rØcentes (publiØes dans le magazine 
� amand « Klasse ») montrent que les stØrØotypes ont encore la 
vie dure dans notre pays auprŁs des jeunes : pour une grande 
majoritØ de garçons hØtØrosexuels, les homosexuels sont des 
gens « obscŁnes », « immoraux » et les lesbiennes sont quali-
� Øes de « sexy » (image sexuelle idØale plutôt qu�attitude posi-
tive vis-à-vis de ces derniŁres).
La situation des personnes LGBT (Lesbian, Gay, Bisexual et Trans-
gendered people) est trŁs prØoccupante dans de nombreux 
pays Øtrangers.
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La Belgique �uvre aussi pour dØfendre le « droit à la diffØren-
ce » et lutter contre les discriminations fondØes sur l�orientation 
sexuelle, à travers ses politiques ØtrangŁres et de coopØration 
au dØveloppement menØes par des ministres libØraux.

Le Mouvement RØformateur en est � er !
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L�homophobie est l�hostilitØ explicite ou implicite envers les homo-
sexuels. Cette hostilitØ relŁve de la peur, de la haine, de l�aversion 
ou encore de la dØsapprobation envers l�homosexualitØ. Par exten-
sion, l�homophobie dØsigne les prØjugØs et la discrimination anti-
homosexuels.

L�Agence europØenne des droits fondamentaux a relevØ prŁs d�une 
centaine de dossiers relatifs à des discriminations fondØes sur 
l�orientation sexuelle et la problØmatique particuliŁre de l�homo-
phobie dans notre pays : troubles du « vivre ensemble » (injures, 
agressions physiques,�), refus d�accŁs à des biens et services, pro-
pos homophobes repris dans les mØdias, discriminations sur le lieu 
du travail, diffØrences de traitement dans le secteur de l�enseigne-
ment,�

En Belgique, ces faits sont pØnalement rØprØhensibles et doivent 
Œtre poursuivis.

Le MR plaide :

pour davantage d’actions de sensibilisation contre toutes 
les formes de discrimination à l�Øgard des personnes LGBT, à 
l�attention du grand public, des Øcoles, des entreprises et des 
administrations, en partenariat avec le secteur associatif (no-
tamment dans le cadre de la politique d�ØgalitØ des chances) ; 

pour une sensibilisation renforcée des jeunes aux questions 
de genre et de l�orientation sexuelle, notamment via les Øta-
blissements scolaires ;
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La lutte contre 
les discriminations et l’homophobie
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